
DECRET·N?-2009.- 223 . /PRESIPM/MHU/MEF portant conditions d'obtention
·,1;agrérttenf•ifd'exercice de· l'activité de
promotion immobilière et/ou foncière.
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:· · .• ·.-,- •. VU la ·Constitution · . · · ·· ·
• . • -:• .- ... • •• ' • • •••••,·. :~.;. ~ ,. ••• •11 ·' . ,_. • •

_.;·_::/·' , vU le, décret%h2007-349/PRES du04 juin 2007portant nomination:,•,....-· . . - ;- Minis;i» · ... : .
·· < · .. ·., VU · · le décret n"2008-517/PRES/PMdu 03 septembre 2008 portant" remaniement du
• ·. 3s. Gouvernement; ·· · · · · · ·

·:·-:, :.:,. . VU . le décretn?2007-424/PRES/PM/SGG-CM du 13 juillet 2007 portant attributions: _ desile#nuisis@ü@cive±erient; ... . .
5; VU la loin?014/96/ADP du 23 mai 1996 portant Réorganisation Agraire et Foncière
i. au.Brkina,Faso,ensemblesesmodificatifs;:.; -VU • la.loi"995/97/4DR.di,30janvier1997portantcode de l'environnement au

.. Burkina·r.aso · ·· · -· · ·· ··. ··
.vU 1a 164@17-2006/AN. du18 mai 2006 portant Code de l'urbanisme et de la

Consfructiofi';aàffiürkiria,Fâso · .·_ ·
, , . ,,, . ,• ·.. :, ·•.,,: , ..· .,; ',.,: - .. ,·.. ,· :··, . .. ._. ' . .

. la lo.i. il';Q57,+20,08/:t\N· du ·20 noveI11bre 2Q08 .portant promotion immobilière au
. . .. . - ·B_µr~w~fM.2"::;:,·_\,;,.·:, ·_:.: _: .. · - ...- . . . .. ·. . · - ·

::_VlJ_:_.-:~,,_.Jè,.dê~têt:ri~2QO_~A47~/P.-ltpS/.P,M.!MgF(MAID&1HlJ ciu 23 m_ai 2008.rnodifiant les

,Le Conseil'desMinistrésentendu en sa séance du20 mars 2009 ;
.. • . . ,;, '_-:.. ;.r).~. -;,-.. :;::..• ·.' ': •.: '. : .• : •. ,- : : .
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l'édification, l'amélioration, la réhabilitation ou _l'exte_nsion de· '
constructions sur des terrains aménagés. • . , .si$

_· _i,,es produits. fonciers et immobiliers issus des opérations
' . ' . . . . . . . . . '.'1:.. •·):(;!, ... :_•. :· •• : .

d'urbanisme et de construction sont destinés à lavente. ,. . . . . . . . .•. . . -· . . . .

ARTICLE2: Nul ne peut exercer l'activité de _promotiqn imroobjlière et/ou · .
foncière s'il n'a été agréé par le .nJinistère·chargé'de l'"urbanisme
et de la -construction. · · · · ·

L_es. . structures publiques exerçant l'activité.de promotion: ·.. · :.\
immobilière et/ou . foncière sont exemptées de.. ·Voqligation·· .. .. '
mentionnée à l'alinéa 1 ·du pr.ésent-article.'. · · ' · · · ·

: · . ,: : -:·.·:. ·:. ·' , · :·:_~-.:.\ ·:. _::,.:-.·::::.'.··- .:. __ ::·-·: >·•·· .. ·.. : .

Chapitre 2: Procédure de demande d'agrémeitde promoteurimmobilier eu
. . . · . . . ·' . ' . ' '.~ . ' . . ~ . ... - :

.... ·. .· . . . . . .,- ; :__ .. -·. . . / .. :- . · .. : .... i •.. ·....•·:.i ..... :.: ..,;. t· ·'. •· • . ..
ARTICLE-3:. Toute demande d'agrément .pourl'exercicéde' l'activité de

promotionimmobilièreet/ou foncière donniélieuà laconstitution'.. d'un dossier comprenant : · · < ;-/':·,.\:-,:Y:',
• • • :. • • • • •••• • •. •: • ' • • • • t • :: • J ' • .., ••• '~ ~ ·; ••

.- ·. l 'imma.tric~l.atiqn au regi_stredu commerce; • ..
le casier judiciaire ; . _
unedemande manuscrite timbrée à 500.francs CFA;

. . . . ·. . . . . . . : \ ' : ' ... , .. -: .. ,. '. : . .' . •'•

-o ,3+ ,s ,.,, ,. ,, :. :-• · ._, ~--. :. :n...ci...s'. ,: •.. ~ Alll,:: extrait.>d 'àcte, -.de:.naissance,oudejugement.supplétif,en.·.. : · .. ' · ·

- les'statuts pour lespersonnesmorales; " s .mi.. is

. - une garantie financière de 50 millionsde francs CFA assurée,· · . · .-:·
, ' ' , ' • • . •

1
, • • ' J l • ( ~ ' ,1 '; '., \ ( • 1 +·a·a« -•. · ' , • : '

par une ,institution financière de droit bürkinàbé ;· . . . .. . .
- une caution de 50 milliorts de francs CFA, d'une durée de · . · ·. ·;
va!idité 'éié trois · (03) · iriuis, assurée pàr une· üistitution -
financière ·de droit burkinabé. . . .

-:~ ·.. · ..

~. . .
.,.,..•. : .· ,·: ... ·. ' .. : ... ;. : ,_~·.:_ ,>t}i~:~:

. •.... : ., .... '. / : .."•

_;,_._. -2·- ,._i•:.::.t·· · ·. · •. ,_ -.-. · - ·· · · ~ -·~--- ·· · _;_-.. :_:~.!~\~~x~:i
- - -·-·----- ·--- - . -------~~-

·.- . ....• •' ._;
. .. ::" : . .

. .... ·_ ·._ .: • ; .· . : .· ······----·-.

·---

ARTICLE5: Lademandéd'agrément de promoteur immobilier est adresséeau.
Ministrechargé det'urbanisme etde laconstruction; .$ 3 1?5s
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. -.,-, ,:i_;;i:::\: · . ., ARTICLE 6.: : -<i!Lèi~ qossier-:•·:d'agrément; est soumis. pour . instruction à une.
•. .o .4.,g9mission,nationale,'d'agrément.,dont la composition et le

. ..... :< · ..-- · ~·,t,onèti9nriern,el)t. sont précisé~·:Par ,.~eté du Mm1stre chargé de
• ·, l' '~•·•.•.• •·'• ,,r.•; },,.,- .!./ ,••i."-'" • ":,' I • ••· · •' · • • ' • • • • • ' •· •.. ' .' · .. l'urban1sme· et. de la construction.
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,:,_: . .' -; ~RTICLE 7,;'··:.,: · .J(~,;,çprµrp.issi,o_n natio~~~e d'agrém~nt ,chargée de l'instrµction des
·i,demi@ndsd'agrémentdispose à cet effet, .d'un délai de vingt un

f{ ·; ';/(.:::',;\: . , .. : . · ,, .:_:-·;• _·,::'-,:i<{?J);.Uo~i:-Pµvraqles, pour compte!.r,. de la .. date de dépôt de la
,.-.::·· ------- ·.• ·· · ·.· ,, .:-.. ''. ·.. .- .,_. ·' ... _._..:_..:_.·:"_:_-._:";.:_·de_·:m_.·._··,_·.:__an_·:·:··.·d•··e__.·. '.. . . . ' . . · ·:. · · · ·I-'f:: ·... ·:.'.:··.i_·_·._~. :_· ·.·._:.. ;-,· ; • .
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}3\:\?::'.'(?< :·' . . . ' ' . . . :. . '
JE, ARTICLE_8 :3.2,L'agrément est délivré par arrêté du . Mil)istre chargé de

:..... ~ ·-•~i;•-~·..• .. 1•= ·.:··~···~ • •••••••, .. :.r''i 31;' 1: .-. , .... ,.·. ;:·-,.-: . . . . .
;-((:{·./-( :.c .: : ·. . · . . .· · ··_· _:·. '. ., . ·,,,,,P:ù:tli;ifi1.snj~ :.·ef dé la construction dans un délai' de vingt µn (21)
·__;_3..:-_:._:_·_,_·~--::__'._~_:_"::,_-.~-:;__·..,: ' :_._::_.' _.::_'..:_.....· __. ·· · · · ·tsarsse@tg,%%j%a9 d dossier de demande par la

· 9.?11?,._~1ss1.9n, r:i:a 10na_e . agr men ..

i::i)i:Aif;ft? ; < . ..·. / .. ·.·.·.• ·. ... . . ,Lé, refu$ de:délivrer l' i,grément èst motiv.é et notifié au reqi!ér8llt

de. promotion
·if~',: f:'·:-1:. -·; .> .- · · · -· ·. ·. .. .· :~ ' .:,:· :··1llllÎlo.bihère.et/ou foncière à titre md1v1duel.
$@$$%4 .Lesstructures morales de droit, privé exerçant T'activité de
#%z$pz±.±-, promotion.immobilière et,oufoncière peuvent, revêtir les formes..

•••••t:'.~..>>" •·· : ··<. : _·, ·;. ·: _- ·· - ',/,/~...'.>>~'.6Wr~. de promotion immobilière et/q:dfoncière est portée à la
• e ;é±#$tg4.connaissance de la commissionnationale d'agrément dans un
e__-.',.'·.···.··· · · · %délaimaximumde trois (3) mo/is,--suivant la date .à laquelle la ·:_,_ .:_,._- _.. , ._.... . modification est intervenue. ,,. ·" ..·. ·•, J2%
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ARTICLE 12 : .

.a ta4a aa 4a 4a (J

dispositionsduprésentdécret. -. . . . . . .

. . . '

Le Ministre de l'habitat et de- l'urbanismeet le·Ministre dél'économie, et des finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,del'exécution du présentdécret quisera publié a.ti-:.

·. -.Joi.lmal..O'fficiel du Faso. ·.. _,:,:·:··:• -
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Ouagadougou lé. 20 avril 2009
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